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tenue à New-York, le lundi 14 novembre 1949 
1 à,ll heures, ;. i ,. 

Presents: 14, Yalcin (Turquie) - Président 
hi. de Boi~anger (France) ', id, Palmer (Etats-Unis) 

de Azcarate - Secrétaire principal 
,S 4 T Abdel, 2lonem Mostafa Bey - Représentant de :'.' l'Egypte 
S.E. F'aw;z& Pacha Mulki - Reprhsentant‘du 

Royaume hachémite 
de Jordanie 

14, Edward.Ghorra * M. Ahmad Choukairi 

Le PRFSIlJENT rappelle que la Commission est dans l'obli- 
gation de re 

situés en dehors de J'érusalem, 

.gg~ nom de s ES collègues, à souhaiter la bienvenue au nouveau 
representant des Etats-Unis à la Com.mission. Il estime i.pe la, 
nomination de M. PALi@R est iinpol:tnnte, à la fois à cause de 

. 
2'unissent à cette région, et aussi en raison du r6le impo,rtant 

, COITUII~ les Etats arabes, sont très désireux 
de voir la paix rétablie. 

" raison en est dûe B l'intransigeance de l'autre partie et à . 

intransigeance. Lorsque les Etats arabes ont signe avec la 
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:Corm&3sion le Procès-verbal du 12 rfidl949, ils étaient in- 
P' 

., ,. 
fluencés dans leur attitude par les exposes qu'avait faits M, 
Jessup au sein de la Première Commission, pendant la troisi&me 

.session ordinaire de l'Assemblée générale, sur la politique des 
Etats-Unis à l'égard de la Palestine, ainsi que par un télé- 
gramme du Président Truman au Roi Abdullnh de Transjordanie, 
Les Etats arabes sont en droit de cons'idérer ces prises de 
position comme desw3gagcments tacites par lesquels les Etats- 
Unis sont liés. .,, 

Les Gouvernements arabes sont très déçus qu'aucune mesure 
n'ait été prise au sujet du probleme des réfugiés; ce problème 
devient plus difficile à mesure que crctt l'immigration juive 
en Palestine. Mostafa Bey rappelle également ce qu'il a 
déclaré au sujet de Ilannexion de Jaffa à TelkAviv et constate 
que la Commission n'a encore pris aucune décision à cet égard. 
La politique israélienne du fait accompli nécessite de la part 
des Nations Unies une attitude de fermeté et non d'apaisement. 
Ttiostafa Bey est convaincu que les Etats&l'nis disposent des 
moyens nécessaires à. c.et effet. Il donne à nouveau l'assurance 
à la Commission que les Etats arabep 3 continueront à lui apporte; 
leur collaboration et que leur attitude ne cessera dt,$tre rai- 
aonnable comme par le .passé. 

En ce qui concerne la question des Lieux saints, MX3TAFA 
BEY remarque que le projet de déclaration de la Commission 
comprend deux aspects ; en premier lieu une demande en faveur 
du maintien du statu quo à JTégard des Lieux saints et en 
second lieu certaines allusions aux dispositions du projet 
d!Acte établi par la Commission pour Jérusalem, Les délégations 
arabes ne soulèvent pas d'objection contre le premier point 
qui est conforme aux déçlarations verbales qu'elles ont elles- 
m$mes faites au sein de la Commission, et elles sont pr&tes à 
fournir une déclaration écrite dans ce sens. En revanche, elle: 
sTopposent à ce que cette déclaration fasse mention du deuxième 
point, car l'avenir du projet d'Acte est encore inocrtain,. de 
'meme que les dispositions à prendre à lfégard de Jérusalem, 

M. PALMER remercie le représentant de LrEgypte de ses 
aimables souhaits de bienvenue, Il est bien vrai qu?en raison 
de l'intéret qu'ile portentdepuis longtemps au J$oyen-Orient 
et en particulier à ltinstruction et.au bien-&tre social de ses 
populations, les Etats-Unis se préoccupent vivement du problème 



de Palestine. Toutefois, en ce qui concerne l'influence de 
son Gouvernement en la matière, 14. Palmer tient à souligner ..' 
qu v il agit en tant que représentant d'un Gouvernement qui 
fait partie d'une Commission créée par les Mations Unies, et 
que chaque' Gouvernement représente à la Commission est respon- 
sable envers 1~Organisation. Il a personnellement ktabli de' 
nombreux liens avec le Noyen-Orient et la Palestine et donne 

.' a1.m delegations 1 ' assuï:Gnc CI: que, bénéfiçiant de l'expérience 
de ses callégues, il sfefforcera dans toute la mesure de ses " 
moyens de contribuer à resoudre ce problème d'une manière 
équitable et dans lrint,er^ct des populations de cette region. 

id. CHOUIKKI (Syrie) s'associe aux'paroles de bienvenue 
adressées par le rep&sentant de l'Egypte au nouveau représeiï- 
tant d.es Etats-IJnis; l'expérience et l'esprit pénétrant de ce 
dernier apporteront une contribution ,pr$cieuse à la Commission 
et aux delegations, A. Choukairi se felicite de voir que la 

: délégation amgricaine 5 la Commission a désormais un chef 
.pcrmanent, 

En ce qui concerne les Lieux saints, il souscrit 5 Papi- 
nion du reprdsentant de L'Egypte selon lequel il convient 
essentiellement de separer, en 19occurence, la question de 
Jérusalem de ce:Lle des Lieux saints situés en dehors de la 
region de Jtkusalcm, La question de Jerusalcm est encore pen- 
dants et risque de ne pas 8tr.e réglée, avant un certain teimps; 
on ne doit pas faire dependre ce réglement de la solution de 
l'autre question qui est cert,ainement moins compliquée, Par 
ailleurs, il convient de faire observer que le paragraphe 7 
de la resolution du 11 décembre 1948 ne donne à la Commission 
le droit de demander aux parties des d6clarations formelles 
qu?en ce qui concerne la protection des Lieux saints situés 
en dehors de Jérusalem. C'est une telle declaration et rien 
d'autre que les délegations arabes sont autorisées à faire; il 
-espere que cette declaration satisfera la Commission. 

Au sujet du r81e que les Etats-Unis peuvent jouer et qu'à 
son avis ils doivent jouer dans le règlement du problème de 
Palestine, M. 4houkalri mentionne les travaux accomplis par 
les Etat$-Unis 

,' 
au Moyen-Orient dans le domaine de ltinstruction 

et de 19assistance, C'est en grande partie ltenseignement 
~américain qui â permis aux Etats arabes de revendiquer la pie- 
nitude 'de leurs droits dans les circonstances actuelles, Tout 
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en admettant que les Etats Membres des Nations Unies sont res- 1 
ponsables envers l~Organis2tti,on,;M. Choukairi estime qu'il est ' 
impossible d'ignorer la grande influence quiexercent en réalite h 
les Etats-Unir 5 au sein de l'Organisation des Nations Unies, 
C'est en grande mesure à l'appui des Etats-Unis qu'Israël doit 

.-.. , 
sa'~~réation et son existence. Il est cependant du devoir 
dPIsraë1 do s'acquitter de sa dette en témoignant son respect 
aux résolutions des Nations Unies. On ne peut pas minimiser 
le rôle que les Etats-Unis peuvent jouer en la matière; si ce 
pays usait de son influence pour exercer uno certaine pression 
SLl'r- ze partie au différend qui se montre rebelle, le problème 
serait vite réglé. 

MULKI PACHA (Royaume hachémite de Jordanie) souhaite à son 
tour la bienvenue au representant des Etats-Unis dont lfexpe- 
rience et la connaissance du Moyen-Orient constitueront un 
grand atout pour la Commission; Il croit pouvoir affirmer, 
sans contredit que les c;élégations arabes n'ont jamais manqué 
de collaborer avec la Commission et d'exprimer spontanément 
leurs opinions; si elles ont parfois pris des positions dont 
elles ne pouvaient sfécarter, la Commission en a certainement 
apprecié les raisons. Mulki Pacha espère que les efforts de 
conciliation de la Commisse 3,3ion aboutiront sans tarler à une 
heureuse conclusion. 

En ce qui concerne les Lieux saints, il fait observer que 
le5 delégations arabes ont certaines idees précises au sujet 
de 1Tavenir de Jerusalem et qu~a$lcs les comrnuniqucront en 
temps opportun à l'organe compétent des Nations Unies. La 
politique des Gouvernements arabc:s a toujours été en faveur de 
la protection des Lieux saints, L-tant donné toutefois que les 
termes du projet de déclaration de. la Commission semblent subor- 
donner l'avenir dc Jérusalem 5 cc1u.i des Lieux saints situés 
en dehors de cette rrl>gion, les délégations arabes se voient dans 
l'obligation de demander que les deux problèmes s0iw.t séparés. 
Mulki Pacha propose que les délégations arabes soumettent à la 
Commission un nouveau projet de déclaration fonde sur les dé- 
clarations qu'elles ont déjà faites. 

M, GHOHRA(Liban) souscrit aux remarques faites par ses 
collègues au sujet de la déclaration concernant les Lieux 
saints; il sera pr8t à signer la déclcretion de la Commission 
si elle est modifiée dans le sens qui vient d'être indiqué, 



I 1. 
$4. Ghorra fait part de la satisfaction qu*éprouve Sa 

délégation à l'occasion de la nomination de M. Palmer et, eX- 

prime la certitude que ce dernier, g&ce à sa connaissance des 
questions arabes et son esprit compréhensif 3. l'égard des PO- 

pulations du Moyen-Orient, aidera à) conclure le règlement équi- 
table que chacun E;spère, Il rond hommage aux travaux accomplis 

. 
par un' grand nombre d%méricains au Moyen-Orient, et notamment 
dans son propre pays, comme e-tant le symbole des resultats 
heureux qui peuvent 8tre obtenu s par la collaboration des 
Etats-ilnis et du monde arabe. 

Le PRGYIDEMT fait observer que la Comrniss'ion a estimé, 
en rédigeant la cléclaro.tîon soumise aux délégations israélienne 
et arabes, quvellc se conformait à l'esprit et à la lettre de 
la résolut ion. Les d616gntions arabes sont en..droit de for- 
muler toutes les réserves qu~slles desîrsnt, mais la Commîs- 
sion serait heureuse de reccvair leur r6ponse aussitôt que 
possible, afin d.e la transmettre. rapidemEnt à If.!-\ssemblee 
&&nérale. . 

En reponsc & une question de Mr Choukairi (Syrie) concer- 
nant l~intcrprétation donnee par la Commission au paragraphe 7 
de la resolution, IN, de BOIYA?JGER expliquq que, bien que la 
Commission ait intcrpr6té ce paragrai:)hc d'une mani$re qui lui 
swble exacte, elle comprend le désir qu'ont les d6legations 
arabes de ne pas subordonner le règlement de la question des 
Lieux saints situes en dehors de Jérusalem 5 la solution du 
problime de Jerusalem, Dans ces circonstances, bien que la 

' Commission ne tienne pas à modifier son projet, elle ne voit 
piis d~inconv&nient à ce que les d6légtitions arabes présentent 
un nouveau texte dans le.quel e13.ç;~ n1; maintiendront que les 
passages de l?ancien projet'au?oueïs elles peuvent souscrire. 
,* 

MOSTAFA BEY (Egypte) annonce que les délégations arabes 
ont déj$ prépare ce texte et qu'elles le communiqueront dans 
lez Ccsl.w&nt de l'après-midi, 

Il demande alors si la Commission a pris une deci.sion 
en ce qui concerne la question de Jaffa-Tel-Aviv. 

Le,PREYIDENT explique que la Commission a estimé qu'elle 
ne pouvF&it pas prendre de d,Qcision en se fondant sur des 
communiqués de presse et qu'en conséquence, elle a demandé à 
son représentant à Jérusalem de lui fournir des renseignements 
officiels, 

.< 
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MOSTAFR BEY (Egypte) a certaines observations à formuler t ', 1 _II I. 
au sujet de la nature juridique de 1:;. Commission. Il rappelle '"x, 
qu'au moment où la Commission a eté Cré&e, il avait SOUtSnU 

que les membres dE la Cormission, chargés d'une mission inter- 
nationale, ne devraient pas recevoir d'instructions de leurs 

Gouvernements respectifs. Le Secretaire principal, cependant, 
n'avait pas partagé son avis. Mostafa Bey se cmsidère donc 
fonde à attirer lrattention sur l'influence capitale des 
Etats-Unis qui constitue un fait tangible et à demander pourqua! 
les Juifs n'ont pas été forcés à adhérer aux termes de la 
résolution. 

Le PRESIJEliT, tout en reconnaissant que l'influence des 
Etats-Unis est un fait indiscutable, réaffirme que la Commis- 
sion est un organx des Nations Unies composé de trois Gouverne- 
ments, et qu'elle doit travailler dans le cadre de la résolu- 
tion dont découlent son existence et ses pouvoirs. La Com- 
mission rira pas le pouvoir d?imposer le retour des réfugiés 
dans leurs foyers, mais seulement de$;*faire des recoml!iundations. 
Elle a poursuivi sa tâche dans toute la mesure de ses moyens, 
et continuera a le faire au cours de la nouvelle phase, celle 
de la médiation,, 

14. de BOISANGER ajoute que la résolution definit claire- 
ment la nature de la Commission, comme étant composée de 
trois Etats idembres des Nations Unies, Les représentants de 
ces Etats ne peuvwt pas agir en leur nom propre, Ce sont les 
Gouverne~xnts qui prennent des mesures, non pas en leur nom, 
mais au nom de I~Organisation des Nations Unies et dans l'in- 
térêt de la collectivité internationale. 

XOSTAFh BEY (Egypte) affirme qu'il n'existe aucun malentendu 
au sujet de la nature et des obligations de la Commission, 

La séance est levée à ,13, heures, 


